
Adreffe i 'cet effet d'une feule Branche de la Legiflature, fondre furdet
Chefs daccufation fur lefquels le Confeil Légiflatif n'a pas été confulté
et dans lefquels il n'a pas concouru".

REsoLU, Que les charges produites' par cette Chambre contre JONA-
THAN SEWELL et JAMEs OK, Ecuyers,- ont été bie

-nommées "Heads of Impeachmene," (Chefs d'Accufation.)
RBsOLLu, Que c'est inconteflablemernt le droit contitutionnel de cetteChambre d'offrir refpeueuf ernent :fes avis à Son Excellence

le Gouverneur en Chef, fur toutes matières relatives au bien-
être des Sujets de Sa Majefté en cette, Province, fans laconcurrence du Confeil Légiflatif.

REsoLU, Qu'il eft effentiellement du devoir decette Chambre de faire larecherche. d'abus qui tendent a priver les Sujets de Sa. Majeilédes avantages de leur Conftitutior et de leurs'LOis, et d'unebonne admnifiration de la jultce, ertsen mettant doun eyeux de Son Excellence le Gouverneur en Chef les abus et
offenfes graves dont il eft fait mention dans l'Adreffe à SonExcellence, cette Chambre a rempli le premier et le élus im-
péieux.de fes devoirs .envers le Peuple de cette Province.

RESo L.J, Que c'eft le droit indubitable de'cette Chambre de porterdes
Accufations qui font conftitutionellement de fon relort, fansconfulter le Confeil Légiflatif, et fans fa concurrence, et qu'enmotivant et portant les Chefs d'Accufation dont il eft fait
mnenton dans 'Adreffe à Son Excellence. le Gouverneur en
Chef, cette Chamnbre a exercé un'pouvoir néceffaire et falu-taire dont elle eft revêtue par la Confitution.

REsOLU, Que Son Exccellence le Gouverneur en Chef, par fa dit
Réponfe à l'Adreffe de cette Chambre, a violé les droits et
Priviléges conititutionnels de cette Chambre.


